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Le Ministre de l’Instruction publique
A M.
Instituteur à 
Monsieur, je vous transmets la loi du 28 juin dernier, sur l’instruction primaire, ainsi que l’exposé

des motifs qui l’accompagnait lorsque, d’après les ordres du Roi, j’ai eu l’honneur de la présenter, le 2
janvier dernier, à la Chambre des députés.

[…]
En ce qui concerne l’enseignement proprement dit,  rien ne vous manquera de ce qui peut vous

guider. Non seulement une école normale vous donnera des leçons et des exemples ; non seulement les
comités s’attacheront à vous transmettre des instructions utiles,  mais encore l’Université même se
maintiendra avec vous en constante communication. Le Roi a bien voulu approuver la publication
d’un journal spécialement destiné à l’enseignement primaire. Je veillerai à ce que le Manuel général
répande partout avec les actes officiels qui vous intéressent, la connaissance des méthodes sûres, des
tentatives  heureuses,  les  notions  pratiques  que  réclament  les  écoles,  la  comparaison  des  résultats
obtenus en France ou à l’étranger, enfin tout ce qui peut diriger le zèle, faciliter le suivi, entretenir
l’émulation.

[…]


